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Le rôle des juges administratifs et l’influence du politique sur leur activité, leur fonction, 
leur nomination et leur promotion.

 Un sujet difficile, qu’il est certainement plus aisé d’évoquer hors du territoire national pour 
ne pas être soupçonné de complaisance envers les pratiques de son propre pays.

Nous nous félicitons de notre indépendance, parfois durement acquise, mais nous ne sommes 
pas dans une tour d’ivoire.
Si la justice administrative, dont toutes les décisions ne concernent pas nécessairement des 
instances politiques ou administratives, ne s’intéresse pas à la politique en tant qu’institution, 
les juges que nous sommes, s’ils doivent laisser leurs convictions politiques aux vestiaires 
lorsqu’ils sont dans l’exercice de leurs fonctions, n’en sont pas moins des citoyens jouissant 
de tous leurs droits et qui les exercent sans autre restriction de portée générale que le devoir 
de réserve qu’il leur appartient d’observer.

En revanche,  de l’autre  côté  du prétoire,  les  politiques  s’intéressent  à  la  justice.  Le  juge 
administratif a une influence sur le politique de par les décisions qu’il rend, au premier rang 
desquelles l’annulation des actes administratifs individuels ou réglementaires émanant de la 
plus modeste autorité municipale jusqu’aux décrets délibérés en conseil des ministres, ou de 
par les condamnations pécuniaires ou les injonctions de faire qu’il prononce. Il est le juge 
naturel  du  pouvoir  exécutif  national  et  local.  Pour  ne  parler  que  de  la  juridiction 
administrative, quel maire pourrait rester indifférent au sort de ses projets urbanistiques ou 
environnementaux ? Au minimum et dans le meilleur des cas, il s’assurera en amont de la 
régularité juridique de ses actes. Au pire, si nos contrées occidentales ne sont heureusement 
plus de celles où le politique exerce des pressions sur la justice pour rendre des décisions qui 
lui  soient  favorables,  du moins  il  n’entendra pas respecter  les  décisions  de justice ou les 
appliquera imparfaitement, et ce intentionnellement.

Et la France dans ce contexte ?
Je  dirais  qu’une  apparente  proximité,  historique  et  quasi  institutionnelle  de  la  justice 
administrative, avec le pouvoir politique, qui frappe certains observateurs étrangers, ne fait 
pas  obstacle  à  une  réelle  indépendance  du  juge  par  rapport  au  politique  dans  un  respect 
réciproque des rôles de chacun.

I Une apparente proximité du pouvoir politique

Tout d’abord, une précision d’importance : En France, comme en Italie, mais  plus nettement 
que celle-ci , et contrairement à l’Allemagne, la juridiction administrative est composée de 
deux organes bien distincts : Le Conseil d’Etat, auquel l’histoire et les attributions confèrent 
une place à part dans ses rapports avec le politique, d’une  part, les cours administratives 
d’appel (CAA) et les tribunaux administratifs (TA), d’autre part.

Le Conseil  d’Etat  est  d’origine  beaucoup plus  ancienne que  les  tribunaux et  les  cours  et 
demeure  une  institution  majeure  dotée  d’une  forte  identité  dans  le  paysage  institutionnel 
français et d’une influence considérable. Je parlerai donc plus du Conseil d’Etat que des cours 
et des tribunaux. Lorsque je parlerai indistinctement de juges administratifs ou de juridiction 



administrative,  je  viserai  à  la  fois  les  membres  des  tribunaux  administratifs  et  des  cours 
administratives d’appel et les membres du Conseil d’Etat, organisés en un corps distinct et 
doté d’un échelonnement indiciaire supérieur à celui des membres des tribunaux et des cours.

Il est significatif que les membres du Conseil d’Etat n’aient pas la qualité de magistrat, que les 
membres  des  TA  et  des  CAA  n’ont  d’ailleurs  acquise  que  par  une  loi  du  12  mars 
2012.Contrairement aux magistrats judiciaires, dont le statut est fixé par la loi depuis 1958, 
les juges administratifs relevaient auparavant exclusivement du statut général de la fonction 
publique,  sous  réserve  de  quelques  règles  spécifiques  les  concernant.  Au  surplus,  si  les 
membres  des  tribunaux  et  des  cours  se  sont  vu  reconnaître  l’inamovibilité  depuis  1986, 
simultanément  à  leur  rattachement  au ministère  de  la  justice  et  non plus  au ministère  de 
l’intérieur, les membres du Conseil d’Etat ne bénéficient pas officiellement de l’inamovibilité, 
qui leur est toutefois garantie par une pratique séculaire.

Cette proximité apparente avec le pouvoir politique est d’abord un legs de l’histoire

En France, la juridiction administrative ne s’est pas constituée indépendamment du pouvoir 
politique et pour constituer un contrepoids à celui-ci, mais en est au contraire issu.

En effet, ayant constaté combien l’action novatrice des ministres de Louis XV et Louis XVI 
était freinée par les Parlements régionaux, cad les cours judiciaires souveraines du royaume, 
qui avaient le pouvoir de refuser d’enregistrer les édits et ordonnances royales et s’opposaient 
souvent  à la  levée  de l’impôt  ou à  la  construction  d’un ouvrage public  à  la  demande de 
quelques mécontents soucieux de conserver leurs privilèges, l’assemblée constituante issue de 
la révolution de 1789 a fait en sorte d’écarter les tribunaux des litiges impliquant les activités 
administratives ou celles des administrateurs en tant que tels et a posé à cet effet le principe de 
séparation  des  autorités  administratives  et  judiciaires.  La  loi  des  16-24  août  1790  sur 
l’organisation judiciaire,  toujours en vigueur, dispose en son article 13 que « les fonctions  
judiciaires sont distinctes et demeureront toujours séparées des fonctions administratives .Les  
juges  ne  pourront,  à  peine  de  forfaiture,  troubler  de  quelque  manière  que  ce  soit  les  
opérations des corps administratifs ni citer devant eux les administrateurs pour raison de  
leur fonction ».

Pour  trouver  un  habillage  conceptuel  à  cette  volonté  politique  déterminante,  les 
révolutionnaires ont fait appel à la séparation des pouvoirs, mais il est vrai à une conception 
bien originale de celle-ci, à savoir que si l’on permettait aux tribunaux de statuer sur les litiges 
dans lesquels l’administration est impliquée, on  placerait le pouvoir politique sous le contrôle 
du pouvoir judiciaire qui s’immiscerait ainsi dans les attributions du pouvoir exécutif. 
Cette déduction est discutable, à preuve que des pays qui pratiquent une véritable séparation 
des pouvoirs, tels que les Etats Unis, n’ont pas tiré cette conséquence, les litiges opposant le 
président  ou  les  gouverneurs  des  Etats  aux  particuliers  y  étant  jugés  par  les  tribunaux 
ordinaires.
Mais cette conception originale de la séparation des pouvoirs est reconnue et assumée :
En 1987, le Conseil constitutionnel, dans une décision « Conseil de la concurrence », a fait 
appel  à  la  « conception  française  de  la  séparation  des  pouvoirs »  pour  estimer  qu’est  au 
nombre des « principes fondamentaux reconnus par les lois de la République » celui selon 
lequel  « relève  en  dernier  ressort  de  la  compétence  de  la  juridiction  administrative 
l’annulation  ou  la  réformation  des  décisions  prises  par  les  autorités  administratives  dans 
l’exercice de leurs prérogatives de puissance publique ».



Il  ne m’appartient  pas  ici  de  retracer  l’évolution  qui  a  conduit  à  la  situation  actuelle,  en 
passant d’une première étape de « justice retenue »par laquelle le Conseil d’Etat créé en l’an 
VIII(1799) avait pour mission de préparer la solution des litiges qui étaient tranchés par le 
pouvoir  exécutif,  à  une  seconde  étape  que  nous  qualifions  « justice  déléguée »,  instituée 
définitivement en 1872, le Conseil d’Etat statuant désormais au nom du peuple français.
Il convient simplement de rappeler que le juge administratif est issu du pouvoir politique et 
s’est constitué en opposition à la justice ordinaire (judiciaire).

Cette proximité résulte ensuite de l’exercice même de fonctions consultatives par le Conseil 
d’Etat, et, dans une bien moindre mesure, par les membres des TA-CAA.

Le Conseil  d’Etat  est  consulté  obligatoirement  sur  tous  les  projets  de  loi  déposés  par  le 
gouvernement. Plus récemment, il a été prévu que le président d’une assemblée parlementaire 
peut soumettre pour avis au Conseil d’Etat, avant son examen en commission, une proposition 
de loi déposée par un parlementaire, sauf si celui-ci s’y oppose.

Le Conseil d’Etat est également obligatoirement consulté sur les projets de décrets dits « en 
Conseil d’Etat » (cad ceux pour lesquels la loi ou un autre décret le prévoit, auquel cas l’on 
emploie la formule « Le Conseil d’Etat entendu ») et, facultativement, sur ceux pour lesquels 
le gouvernement  le souhaite  (auquel  cas l’on emploie  la  formule « après avis du Conseil  
d’Etat ».Selon la tradition, ceci concerne notamment les décrets pris en conseil des ministres). 

Tout membre du Conseil d’Etat ayant au moins trois ans d’ancienneté dans ses fonctions est 
simultanément membre d’une section administrative du Conseil d’Etat, lesquelles sont ainsi 
consultées par le gouvernement ou le parlement du point de vue de la régularité juridique des 
actes. Ceci crée indéniablement une grande proximité avec le gouvernement ou, au moins 
avec les dirigeants des administrations centrales nommés par le gouvernement, lesquels sont 
eux-mêmes très souvent des membres du Conseil d’Etat.

Il convient également de noter que, en dehors de ces fonctions consultatives régies par la loi, 
de nombreux membres du Conseil  d’Etat exercent,  à temps partiel  et temporairement,  des 
fonctions de conseiller auprès des grands ministères, leur fonction étant de s’assurer en amont 
de la conformité des textes préparés par ces administrations aux dispositions de droit de rang 
supérieur, voire de préparer un ensemble de décrets consécutivement au vote d’une loi.

A l’inverse, les TA et CAA n’exercent pratiquement pas de fonctions consultatives auprès des 
autorités locales. La loi le prévoit certes, mais elles conservent un caractère quasi confidentiel. 
Les préfets de région peuvent ainsi soumettre une question pour avis aux CAA et les préfets 
de département aux TA.
Cette pratique est d’autant plus restreinte que les tribunaux et les cours refusent par principe 
de se prononcer sur les questions  dont ils  sont saisis  au contentieux et  sur celles  dont la 
réponse conditionnera l’introduction d’un contentieux. Ainsi le préfet ne pourra-t-il pas, dans 
l’exercice  du  contrôle  de  légalité  de  certains  actes  des  collectivités  territoriales  qu’il lui 
appartient d’exercer, demander à un tribunal ou à une cour si telle délibération d’un conseil 
municipal ou départemental est légale ou non.

Le pouvoir politique conserve un rôle déterminant dans la nomination et la carrière des juges, 
mais cela à des degrés très divers



Comme tous  les  fonctionnaires  recrutés  par  la  voie  de  l’Ecole  nationale  d’administration 
(ENA), les juges administratifs sont nommés par le président de la République. Cette pratique 
a pour seul objet d’attester de l’importance de ces fonctions, sans que le pouvoir politique 
interfère en rien dans cette nomination.

En revanche, le pouvoir politique est directement impliqué dans le processus de nomination 
de trois catégories de membres du Conseil d’Etat :
-tout  membre  du  Conseil  d’Etat  ayant  l’ancienneté requise  pour  parvenir  au  grade  de 
conseiller d’Etat (il y a trois grades : auditeur, maître des requêtes et Conseiller d’Etat) est 
nommé à ce grade en conseil des ministres.
-il en est a fortiori de même pour l’accès aux plus hautes fonctions au sein du Conseil d’Etat : 
vice-président et présidents de section.
- nominations au « tour extérieur » : Un poste vacant de conseiller d’Etat sur trois et un poste 
vacant de maître des  requêtes sur quatre est pourvu par le gouvernement. Les maîtres des 
requêtes  ainsi  nommés  sont  nécessairement  des  fonctionnaires  ayant  au  moins  10  ans 
d’activité en cette qualité. En revanche, peut être nommé conseiller d’Etat au tour extérieur 
toute personne sans autre condition que d’âge (au moins 45 ans).

L’exercice éventuel d’un mandat politique par les membres du Conseil d’Etat ou des cours et 
tribunaux est enfin facilité par certaines dispositions statutaires

Tout  d’abord,  contrairement  à  certains  pays  européens  et  non  des  moindres,  les  juges 
administratifs  jouissent  de  l’intégralité  de  leurs  droits  civils  et  politiques.  Ils  se  voient 
reconnaître la liberté d’opinion, comme tous les fonctionnaires, et peuvent notamment adhérer 
sans restriction à un parti politique, à un syndicat ou à une association. Sous réserve de rares 
inéligibilités et incompatibilités, un juge administratif  peut notamment être candidat à tout 
mandat électif.

Les magistrats administratifs ne s’en privent pas et leur statut ne prévoit que très peu de cas 
d’inéligibilité ou d’incompatibilité de leurs fonctions avec l’exercice simultané d’un mandat 
politique :
Les  magistrats  du  corps  des  TA-CAA  ne  peuvent  ainsi  être  élus  dans  le  ressort  de  la 
juridiction où ils exercent ou ont exercé depuis moins de six mois. Cette règle de bon sens 
préserve en revanche la possibilité d’une élection en dehors du ressort du tribunal, qui peut 
être très restreint, notamment en région parisienne. A l’inverse, ne peuvent être nommés dans 
le  ressort  correspondant  d’un tribunal  ou d’une cour les  magistrats  qui  ont exercé depuis 
moins  de  trois  ans  dans  ce  ressort  des  fonctions  publiques  électives  ou  de  hautes 
responsabilités administratives telles que préfet.
Ne sont par ailleurs incompatibles avec l’exercice des fonctions de membre du corps des TA-
CAA que les  fonctions  de président  d’un conseil  régional  ou d’un conseil  départemental, 
fonctions dont l’importance nécessiterait de toute façon que leurs titulaires soient déchargés 
de toute obligation professionnelle. Comme pour toute fonction publique non élective, sont 
également  incompatibles  avec  l’exercice  des  fonctions  de  membre  de  la  juridiction 
administrative le mandat de député, de sénateur ou de représentant au parlement européen, 
dont  l’importance  exclurait  de  toute  façon  tout  exercice  simultané  des  fonctions .Ceci 
n’empêche pas que des magistrats puissent accéder à ces fonctions, mais ils y seront alors 
détachés pour les exercer à temps complet.

Surtout,  ce que remarquent  à  juste  titre  nombre  d’observateurs étrangers,  des dispositions 
statutaires,  certes  applicables  à  l’ensemble  des  fonctionnaires  et  non  aux  seuls  juges 



administratifs, mais dont ceux-ci bénéficient au premier chef eu égard à l’aptitude particulière 
à  l’exercice  d’un mandat  politique  que leur  confèrent  leur  travail  quotidien  de  juge,  leur 
permettent  de  concilier  très  aisément  leur  qualité  de  juge  et  l’exercice  d’un  mandat 
politique ,et ce grâce à deux  mécanismes :Le détachement et la disponibilité :

Le  détachement  est  la  position  du  fonctionnaire  qui,  placé  hors  de  son  corps  d’origine, 
continue à y bénéficier de ses droits à l’avancement et à la  retraite :  utilisé  par  les  juges 
administratifs pour être affectés dans d’autres corps également recrutés par la voie de l’ENA 
ou  de  niveau  équivalent  (magistrats  judiciaires,  sous-préfets,  administrateurs  civils, 
diplomates..NB :  Le  corps  des  TA-CAA  accueille  réciproquement  de  nombreux 
fonctionnaires  détachés  de  leur  administration  d’origine  tels  qu’administrateurs  civils, 
magistrats  judiciaires,  professeurs  et  maîtres  de  conférence  des  Universités,  directeurs 
d’hôpitaux  ou  directeurs  de  grandes  collectivités  territoriales),  le  détachement  est 
expressément prévu pour exercer les fonctions de membre du gouvernement ou toute fonction 
publique élective, et ce sans limitation de durée. Il est en effet prévu pour une durée de 5 ans 
mais peut être renouvelé indéfiniment. Toutefois, par dérogation à la règle générale rappelée 
ci-dessus,  le  détachement  en vue de  l’exercice  d’une fonction  élective  ou de membre  du 
gouvernement ne donne pas droit à avancement dans le corps d’origine. 

Nombre  de  membres  du  Conseil  d’Etat  ont  accédé  aux  plus  hautes  fonctions,  et  ce 
particulièrement sous l’actuelle 5ème République : un président de la République, G.Pompidou, 
et plusieurs Premiers ministres : M.Debré, le même G.Pompidou, L.Fabius et E.Balladur. Ils 
sont par ailleurs très présents dans les postes de haute responsabilité de conseillers politiques 
du Président  de la République et du Premier ministre, tels que secrétaire général de l’Elysée 
ou directeur de cabinet du Premier ministre.

Les  membres  des  TA-CAA ne sont  pas  en  reste :  L’actuel  gouvernement  comporte  deux 
ministres issus de ses rangs, détachés de ce corps depuis plusieurs dizaines d’années et n’y 
ayant  pratiquement  jamais  exercé  leurs  fonctions,  et  un  jeune  secrétaire  d’Etat,  qui  vient 
d’être nommé à ces fonctions et était auparavant député.

La disponibilité est la position du fonctionnaire qui, placé hors de son corps d’origine, cesse 
de bénéficier de ses droits à l’avancement et à la retraite.
Elle est notamment de droit lorsqu’un fonctionnaire cesse temporairement l’exercice de ses 
fonctions pendant le temps d’une campagne électorale.

II Une réelle indépendance du juge par rapport au politique

Une prise en compte très limitée de considérations politiques dans le processus de nomination 
et de promotion des juges

Les nominations et promotions sont effectuées par décret du Président de la République, tant 
pour  les  membres  du  corps  des  TA-CAA  que  pour  le  Conseil  d’Etat,  mais  selon  des 
procédures très différentes.

Pour les TA et CAA, le processus intervient en deux temps :

Un décret  du Président  de la République arrête  tout d’abord le tableau d’avancement  aux 
grade  de  premier  conseiller  (essentiellement  sur  la  base  de  l’ancienneté  d’exercice  des 
fonctions)  et  au  grade  de  président  (selon  des  critères  prenant  en  compte  simultanément 



l’ancienneté et le mérite) et, au sein du grade de président, la liste d’aptitude aux fonctions de 
président de tribunal et de président de chambre en cour ,et plus récemment de premier vice-
président  de  cour  et  de  certains  grands  tribunaux(avec  un  rôle  prépondérant  accordé  au 
mérite).
Dans un second temps, intervient un nouveau décret du Président de la République, pris sur 
rapport du Premier ministre et du garde des sceaux, ministre de  la justice, qui nomme aux 
emplois  que  briguaient  les  magistrats  figurant  sur  ces  tableaux  d’avancement  et  listes 
d’aptitude.
Le point commun de ce processus en deux temps est l’intervention du Conseil supérieur des 
tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel(CSTA).
Le premier décret est pris « sur proposition du CSTA » et le second « après avis du CSTA ».Il 
n’est pas d’exemple que les propositions du CSTA et l’avis de ce dernier n’aient pas été  
suivis.
 Le pouvoir politique ne pourrait donc exercer une éventuelle influence sur les promotions des 
juges que s’il était en mesure de peser sur les avis du conseil supérieur, ce qui est tout à fait  
impossible, compte tenu de sa composition (cinq membres représentant l’administration, dont 
trois issus du Conseil d’Etat, cinq représentants élus par les magistrats, et trois personnalités 
extérieures). Ces trois personnalités sont certes nommées respectivement par le président de la 
République et les présidents de chacune des deux assemblées parlementaires, comme pour le 
Conseil  constitutionnel,  mais elles ne doivent pas exercer de mandat politique.  Jamais ces 
représentants ne proposent tel ou tel magistrat pour un avancement, et leur présence constitue 
uniquement un gage de transparence du Conseil supérieur par rapport à l’opinion publique.

Les  tableaux  d’avancement  et  listes  d’aptitude  sont  préparés  par  le  secrétaire  général  du 
Conseil d’Etat sur la base des propositions des chefs de juridiction, et, pour les postes de chef 
de juridiction, par la mission d’inspection des TA-CAA, sans aucune influence du pouvoir 
politique.
Dans une moindre mesure que les concours de recrutement (Ecole nationale d’administration 
et recrutement direct), des agents publics peuvent accéder au corps des TA-CAA par voie de 
détachement et par le biais du « tour extérieur ». Le pouvoir politique ne peut en rien influer 
sur ces nominations, qui interviennent également après avis du CSTA,

Pour le Conseil d’Etat, il faut distinguer entre les promotions internes et le tour extérieur :

Les promotions internes aux grades de maître des requêtes et le Conseil d’Etat sont régies 
exclusivement à l’ancienneté, et ce alors même que la nomination des conseillers d’Etat est 
prise par décret en conseil des ministres.
Les promotions aux fonctions les plus élevées réservées aux conseillers d’Etat (présidents de 
section  et  vice-présidents  de  la  section  du  contentieux)  interviennent  en  fait  selon  un 
processus purement interne, que le décret du président de la République ne fait qu’avaliser :le 
vice-président propose trois noms pour chaque poste, mais la tradition veut que le président de 
la République choisisse toujours celui figurant en premier sur la liste.

Quant au vice-président du Conseil d’Etat, qui en assure la présidence, ce poste est occupé par 
une personnalité de très haut niveau, toujours connue des cercles gouvernementaux de par les 
fonctions  qu’elle  a  exercées  antérieurement.  Le  poids  du  politique  est  ici,  bien  sûr, 
prépondérant,  mais  le  choix  se porte  toujours  sur  une  personnalité  reconnue dépasser  les 
clivages  politiques.  Il  est  significatif  à  cet  égard  de  noter  que  l’actuel  vice-président  du 
Conseil d’Etat ainsi que ses deux prédécesseurs exerçaient, juste avant leur nomination, les 
fonctions  de  secrétaire  général  du  gouvernement,  cad  de  chef  des  services  du  Premier 



ministre, qui a en charge de préparer les projets de loi et de décret et siège en cette qualité au 
conseil des ministres.

Le tour extérieur aux grades de maître des requêtes et de conseiller d’Etat est (hormis  le tour 
extérieur réservé aux membres du corps des TA-CAA, qui suit un processus identique à celui 
des promotions  au sein de ce corps) le seul pour lequel  les propositions  appartiennent  au 
pouvoir  politique.  Et,  de  fait,  il  est  tentant  pour  le  gouvernement  de  proposer  à  ces 
nominations,  non seulement  des hauts  fonctionnaires  (directeurs  d’administration  centrale, 
préfets, ambassadeurs…) qui ont fait preuve de leurs capacités et pour lesquels l’accès au 
Conseil d’Etat est une consécration naturelle de leur talent, mais également des collaborateurs 
issus de leur cabinet,  à profil plus politique et n’ayant donc pas toujours les compétences 
requises. Il existe toutefois un contrepoids très important à ce pouvoir : L’avis obligatoire du 
vice-président du Conseil d’Etat, institué depuis 1994, avis dont le sens est publié au Journal 
officiel.
Bien  entendu,  les  ministres  s’assurent  auparavant  que  leur  candidat  recevra  un  accueil 
favorable de la part du Conseil d’Etat, car aucun d’entre eux ne courrait le risque d’un avis 
négatif, qui entacherait à jamais la réputation de la personne en cause. Et si jamais-ce qui est 
théoriquement possible-la nomination était prononcée nonobstant un avis défavorable, le fait 
que cet avis soit public rendrait en pratique très difficile la situation de la personne qui serait 
ainsi nommée.

Il  arrive  également  que  des  personnalités  connues-  souvent  d’anciens  ministres-soient 
nommées membres du Conseil d’Etat.
Certaines  d’entre  elles,  dûment  informées  qu’elles  ne  pourront  en  aucun  cas  jouir  d’un 
quelconque privilège ou avantage lié à leurs fonctions antérieures, seront très vite acceptées 
par  la « maison ».D’autres,  en  revanche,  qui  conçoivent  leur  nomination   comme  une 
parenthèse en l’attente d’un accès à d’autres responsabilités politiques, la quitteront dès que 
l’opportunité se présentera.

Un apolitisme réel au quotidien :

Une influence nulle du politique sur le processus de décision.

Le Conseil constitutionnel a affirmé en 1980, soit à une époque où les tribunaux administratifs 
étaient  encore  gérés  par  le  ministère  de  l’intérieur,  au  titre  des « principes  fondamentaux 
reconnus  par  les  lois  de  la  République »  le  principe,  de  valeur  constitutionnelle,  de 
l’indépendance  des  juridictions  administratives « ainsi  que le  caractère  spécifique  de leurs 
fonctions, sur lesquelles ne peuvent empiéter ni le législateur, ni le gouvernement ».

C’est ce même principe d’indépendance de la juridiction administrative que le Conseil d’Etat 
considère  (décision  M.H..5  octobre  2005,  n°281041)  comme  fondement  des  règles 
d’avancement des membres du Conseil d’Etat, lesquelles « excluent que la nomination d’un 
membre exerçant les fonctions de rapporteur au grade supérieur puisse prendre en compte les 
positions  prises  par  celui-ci(au  demeurant  inconnues  du  public  et  des  requérants)dans 
l’exercice de ses fonctions ».

Il existe par ailleurs et surtout une tradition réciproque bien ancrée de respect réciproque de la 
justice administrative et du pouvoir politique au plus haut niveau. Il faut remonter à 1983 pour 
voir  mettre  en  cause  publiquement  l’objectivité  du  Conseil  d’Etat  par  un  parti  politique 
associé  au  pouvoir,  pour  avoir  annulé  pour  irrégularités  l’élection  de  certains  conseils 



municipaux après les élections municipales de 1983.Il est vrai que, tout au moins au niveau 
des apparences, cette critique n’était pas dépourvue de tout fondement, dès lors que l’un des 
arguments  mis  en  avant  était  l’appartenance  de  deux  commissaires  du 
gouvernement(aujourd’hui appelés « rapporteurs publics ») aux organes dirigeants d’un parti 
de l’opposition, situation qui ne se rencontrerait plus aujourd’hui .

Si  les  juges  administratifs  de  base  sont  parfois  vilipendés  par  les  élus  locaux  pour  des 
jugements  qui  leur  déplaisent,  il  est  rare  qu’on  leur  reproche  leur  politisation.  Et  toute 
tentative de leur part d’influer sur le sens des décisions-notamment par appel téléphonique 
auprès du président ou contact informel avec un juge qu’ils connaissent-se retournerait vite 
contre son auteur. 

Il y a eu parfois des tentatives plus sournoises d’influer sur le sens des décisions. Il y a une 
quinzaine d’années, un service préfectoral avait tenté-semble-t-il sans que le préfet lui-même 
en soit prévenu-de se procurer le tour de permanence des juges pour traiter en urgence les 
recours contre les arrêtés de reconduite à la frontière des étrangers en situation irrégulière, 
après avoir remarqué que certains juges étaient plus sensibles que d’autres aux arguments des 
requérants, ceci afin d’édicter leurs arrêtés à une date telle qu’un recours serait traité par un 
juge présumé être moins favorable à ces arguments. Une telle tentative a vite fait long feu et 
de telles pratiques, qui font sourire, relèvent plus de l’anecdote que de la réalité.

Afin de ne pas encourir le reproche récurrent de trop grande proximité du pouvoir politique 
que pourrait susciter la pratique de fonctions consultatives par le Conseil d’Etat et la double 
appartenance de la majorité des membres du Conseil d’Etat à une section administrative et à 
la section du contentieux, le Conseil d’Etat s’est par ailleurs attaché à définir de très strictes 
règles en interne :
C’est ainsi que, même si ce secret est par nature partagé avec le gouvernement ou les hauts 
fonctionnaires qui le représentent, le délibéré des sections administratives est secret, comme 
celui des formations contentieuses. Il recouvre le secret de leur ordre du jour, le secret du 
contenu des avis, tant que le gouvernement n’en a pas autorisé la divulgation, et le secret des 
opinions émises par chacun au cours des débats.
Lorsqu’un  texte  passé  devant  une  section  administrative  voit  sa  légalité  discutée  au 
contentieux, les membres de la section du contentieux appelés à en connaître (qui ne peuvent 
en  aucun  cas  avoir  participé  au  délibéré  de  la  section  administrative  le  concernant)  ne 
pourront pas prendre connaissance des avis de la section administrative s’ils n’ont pas été 
publiés, ni même accéder aux dossiers des sections administratives se rapportant à ces avis.

Une attitude quotidienne des juges éloignée des préoccupations politiques :

L’appartenance d’un juge à un parti politique, comme tout autre élément relatif à la vie privée 
de l’intéressé (appartenance à tel syndicat ou association..) ne figure pas dans leur dossier : 
demeurant inconnue de l’autorité hiérarchique, elle l’est a fortiori vis-à-vis de l’extérieur.
Il  est  en  pratique  mal  vu pour  un magistrat  d’afficher  ses  opinions  politiques  devant  ses 
collègues, ce qui contrevient à notre charte de déontologie.
La loi prévoit que tout membre du Conseil d’Etat doit s’abstenir de toute manifestation de 
nature politique incompatible avec  la réserve que lui imposent ses fonctions.
De même, il est un principe fondamental, réaffirmé par la charte de déontologie, que nul ne 
peut se prévaloir de sa qualité professionnelle à l’appui de sa candidature à un mandat électif  
et, plus généralement, pour toute expression publique d’opinions à caractère politique.



La « charte de déontologie des membres de la juridiction administrative :principes et bonnes 
pratiques » ,document commun aux membres du Conseil d’Etat et des TA-CAA, élaborée en 
2011,  dispose  en  effet  que « Les  membres  de  la  juridiction  administrative  exercent  leurs 
fonctions avec impartialité et en toute indépendance .Ces principes fondamentaux exigent que 
chacun ,en toute occasion, se détermine librement, sans parti pris d’aucun sorte, ni volonté de 
favoriser telle partie ou tel intérêt particulier et sans céder à aucune pression ».
Plus  précisément,  elle  dispose  que  les  membres  de  la  juridiction  administrative  « se 
conduisent  de  manière  à  préserver  et  à  renforcer  la  confiance  des  administrés  et  des 
justiciables dans l’intégrité, l’impartialité et l’efficacité de la juridiction administrative ».
Elle a de même édicté cette recommandation, à l’endroit de ceux qui seraient au contraire trop 
timorés : « Ils font abstraction, dans l’exercice de leur mission, de tout préjugé, quelle qu’en 
soit la nature, et ne sont mus, dans leurs décisions, ni par la crainte, ni par l’espoir d’une 
conséquence sur leur carrière.. ».

Chacun est invité, pour prévenir les conflits d’intérêt, à avoir un entretien déontologique avec 
son supérieur lorsque, par leur nature ou leur intensité, les intérêts ou activités extérieurs du 
magistrat imposent(au-delà de la pratique du « déport » dans une affaire particulière) d’éviter 
que certains dossiers ne soient traités par ce magistrat afin que ne naisse aucun doute légitime, 
même du seul point de vue des apparences, sur son indépendance et son impartialité.

Un  collège  de  déontologie,  constitué  de  trois  magistrats  jouissant  d’une  considération 
unanime, dont un extérieur à la justice administrative,  a été constitué pour éclairer,  à leur 
demande, les membres de la juridiction administrative sur l’application de la charte dans un 
cas particulier.  Outre les réponses ponctuelles sur les cas dont il est saisi, il a notamment 
élaboré  une  recommandation  générale  (n°1-2013)  concernant  les  candidatures  des  juges 
administratifs aux élections municipales, les précautions à prendre en période préélectorale et 
le traitement du contentieux électoral après les élections.

Une pratique d’activités  politiques par les magistrats bien plus modérée que les textes ne le  
permettent :

Statistiquement, le nombre de magistrats titulaires d’un mandat politique, déjà très faible, tend 
à décroître. Sur plus de 1200 membres du corps des TA-CAA, seuls quatre sont détachés en 
vue de l’exercice de responsabilités politiques à temps plein : deux ministres, un secrétaire 
d’Etat et un maire d’une commune importante.

Ce mouvement touche non seulement les fonctions publiques d’importance, qui nécessitent le 
détachement  ou  la  mise  en  disponibilité  du  magistrat,  mais  surtout  les  fonctions  moins 
importantes  de  maire  d’une  petite  commune  ou  de  conseiller  municipal,  qui  demeurent 
théoriquement compatible avec l’exercice de leurs fonctions. Au-delà de la modification du 
profil moyen des juges administratifs,  dont la plupart  n’ont maintenant aucune expérience 
administrative antérieure avant leur réussite aux concours d’entrée, l’élément fondamental qui 
explique cette évolution est l’accroissement continu de la charge de travail des magistrats, qui 
ne leur permet plus guère  de s’investir dans d’autres responsabilités.

Aucun  bénéfice  ne  peut  par  ailleurs  être  tiré pour  la  carrière  de  l’exercice  d’un  mandat 
politique et réciproquement de l’appartenance  à la magistrature administrative pour l’exercice 
d’un mandat politique. L’exercice d’un mandat politique ne peut donc influer positivement 
sur le déroulement de la carrière. C’est même toujours le contraire.



                                                                                 Nancy, le 27 septembre 2014

                                                                        P. Vincent

                                                                                                           


